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ABONNEMENTS 
Un an Sis mois 

Suisse . . . . Fr. 6.— Fr. 3,— 
Union postale » 12.— » 6.— 

Les abonnements étrangers se paient d'avance. 

Paraissant le Mercredi et le Samedi à la Cham-de-Fonds 
On s'abonne a tous les bureaux de poste. 

ANN0N6ES 
suisses 20ct., offres et demandes 

de place 10 et. la ligne, 
étrangères 25 centimes la ligne 

Les annonces se paient d'avance 

Organe de la Chambre suisse de l'Horlogerie, des Chambres de commerce, des Bureaux de contrôle et des Syndicats professionnels. 

Les Consulats suisses à l 'étranger reçoivent le journal 

| p m p > a - Bureau des Annonces : HAASENSTEIN & VOGLER. 49, rue Leopold Robert, LA CHAUX-DE-FONDS et succursales en Suisse et à l'étranger 

Chambre suisse de l'Horlogerie 

Les sections qui n'ont pas encore ré
pondu à la circulaire du 7 janvier et, son! 
invitées à bien vouloir le l'aire sans retard. 

Le Bureau de la Chambre. 

Taxes d'affranchissement des lettres 

La question d'une réduction de la laxe 
d'alfranchissementdes lettres dans l'échange 
intérieur, a été résolue négativement par 
les Chambres fédérales, comme on le sait. 
La lettre à .*i centimes a donc vécu, avant 
d'avoir vu le jour. 

Nous avons tenu nos lecteurs au courant 
des débals auxquels cette question a donné 
lieu et publié, dans nos numéros des 27 
octobre et 0 novembre liJOï),^d'importants ar
ticles pour et conlre cette mesure, articles 
émanant de personnes au courant des sta
tistiques, mais tirant de leur examen, des 
conclusions opposées. 

Le premier correspondant allirmait que 
le délicil prévu de 3.445.690 t'r., résultant 
de l'introduction de la lettre à cinq cen
times, serait, considérablement réduit, d'une 
part par l'augmentation du trafic, d'autre 
part, par certaines économies à réaliser. 

Le second prétendait,"au contraire, que 
l'application de cette mesure ouvrirait, 
pour l'administration des postes, une ère 
de déficits de longue durée, pendant la
quelle aucune amélioration ne pourrait être 
réalisée dans celte important service. 

La Chambre suisse de l'Horlogerie lit 
une enquête dans les milieux intéressés, 
par l' intermédiaire des membres de son 
comité central. Elle aboutit à ce résultat. 
qu'en l'état actuel des linances fédérales et 
vu les grosses dépenses en Jperspective 
dans différents domaines de notre activité 
nationale, il était prudent de surseoir à 
celle amélioration désirable d'ailleurs. 

Mais l'enquête a révélé que dans nos 
milieux industriels et commerçants de l'hor
logerie, on attachait plus d'importance à 
une réduction de la taxe d'affranchisse
ment de la correspondance internationale, 
qu'à l'obtention de la lettre à cinq centimes 

dans le trafic intérieur et qu'il avait lieu 
de diriger les efforts dans ce sens. 

Les mêmes raisons d'équilibre budgé
taire prévaudront-elles cette fois-ci encore? 
On le peut admettre, si une demande for
melle et comportant une réalisation rapide 
était portée devant les pouvoirs publics. 

Ce n'en est pas moins dans cette direc
tion que parait devoir porter l'effort; et, 
comme les négociations internationales 
sont généralement de longue durée-, il n'est 
pas trop tôt de s'en occuper dès main
tenant. 

La question des douanes aux Etats-Unis 

On mande de Washington, que le Dé
partement de l'Etat a fait paraître une pro
clamation de M. Taft, désignant les pays 
aux produits desquels les Etats-Unis ap
pliquent le tarif minimum. 

Ces Etals sont la Turquie, la Russie, 
l 'Espagne, la Suisse et l'Italie. 

Une proclamation nouvelle paraîtra pro
chainement, mais on doute d'y voir figurer 
la France et l'Allemagne. 

Dans les milieux renseignés, on admet 
que l'Italie serait dès lors en mesure de 
porter un coup terrible au commerce de la 
France et à celui de l'Allemagne, si ces 
deux pays ne réduisent pas leurs tarifs 
pour donner satisfaction aux Etats-Unis. 

Information 

Nous déclarons avoir obtenu satisfaction 
dans notre différend avec la maison 

E. R o s e n t h a l & Co, Birmingham, 
et retirer en conséquence le signalement 
publié à notre demande dans le numéro du 
S décembre de la Federation horlogèrc. 

Les Breuleux, 15 janvier 1910. 
B e u r r e t f r è res . 

Le jubilé de l'horloge 

Au cours de l'année passée, on aurait pu célé
brer le sixième centenaire de l'horloge. C'est, en 
effet, en l'an 1309 que la première horloge qu'ait 
connue le monde fut pincée à la 'four de San 

Eustorgio, à Milan. L'étonnement et l'admira
tion manifestés par le peuple furent immenses. 

En 1344, l'horloge installée à la 'four du pa
lais des Seigneurs, à Padoue, attira de toutes 
paris les curieux, qui voudraient contempler 
celle merveille. Ce chef-d'œuvre de mécanisme 
marquait, en effet, outre les heures, le cours du 
soleii, les révolutions des planètes, les éclipses 
de lune, les mois et les fêtes de l'année. 

En 1380 seulement, apparut la montre de 
poche. 

Dès 1430, le conseiller milanais Adrea Alciato 
possédait un réveil-malin que les contemporains 
considéraient comme un instrument prodigieux. 
Les chroniqueurs le dépeignent en détail et font 
remarquer avec stupéfaction que, le lendemain 
du jour où il a été remonté, la sonnerie se pro
duit et qu'en môme temps une petite bougie est 
allumée automatiquement. 

L'horlogerie ne fit plus de grands progrès 
avant 1740, lorsque Graham construisit le chro
nomètre qui donnait les tiers de seconde. 

Syndicat et liberté du travail 

Les tribunaux de Besançon viennent de 
juger une affaire qui intéresse les organisa
tions syndicales. 

A la suite d'une grève, le syndicat des 
ouvriers graveurs de Besançon avait im
posé aux patrons une clause par laquelle 
ceux-ci s'interdisaient d'employer des ou
vriers non syndiqués. 

Un graveur nommé Mabille, qui avait 
travaillé dans une maison mise à l'interdit, 
se vil exclu du syndicat et trouva dès lors 
toutes les portes des ateliers fermées. Il 
fut contraint d'abandonner son métier et 
de se livrer à un travail sans rapport avec 
son état et comportant un salaire beaucoup 
moindre. 

Finalement il porta son cas devant le 
tribunal de Besançon. Celui-ci a jugé que 
l'engagement imposé aux patrons de ne 
plus embaucher de non syndiqués était 
nul, ou du moins entaché d'un grave vice 
originel, et par suite annulable, comme 
n'ayant été subi que sous l'empire d'une 
menace permanente de grève, et il a con
damné le syndicat à payer à l'ouvrier Ma
bille douze cents francs de dommages-
intérêts. 


